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CNCDP, Avis N° 21 - 23 

Avis rendu le 11 décembre 2021.    

Titres : Principes 1, 2, 3, 6 – Articles : 11, 13, 17, 19, 20, 25 

Le code de déontologie des psychologues concerne les personnes habilitées à porter le titre de 

psychologue conformément à la loi n°85-772 du 25 juillet 1985 (JO du 26 juillet 1985). Le code 

de déontologie des psychologues de 1996 a été actualisé en février 2012, et c’est sur la base de 

celui-ci que la Commission rend désormais ses avis.  

RÉSUMÉ DE LA DEMANDE 

Le demandeur est père d’un jeune adulte âgé de vingt ans qui a eu un suivi 

psychologique motivé par une « phobie scolaire », trois ans auparavant. Il sollicite la 

Commission au sujet d’une « Attestation » rédigée par une psychologue pendant ce 

suivi, lequel aurait été initié par la mère, actuellement séparée et en conflit avec le père. 

L’écrit rédigé par la psychologue aurait été « produit en justice » et contiendrait selon 

le demandeur « des accusations criminelles » à son encontre. Ce dernier souhaite l’avis 

de la Commission « sur le plan déontologique » concernant ce que la professionnelle a 

écrit car, selon lui, elle y « dicte ses instructions au Juge aux Affaires Familiales ». 

 

Documents joints : 

- Copie d’une lettre du demandeur adressée à un médecin. 

- Copie d’un document intitulé « Attestation » rédigé par une psychologue et 

comportant un tampon d’avocat. 

 

AVIS  

AVERTISSEMENT : La CNCDP, instance consultative, rend ses avis à partir des 

informations portées à sa connaissance par le demandeur, et au vu de la situation qu’il décrit. 

La CNCDP n’a pas qualité pour vérifier, enquêter, interroger. Ses avis ne sont ni des arbitrages 

ni des jugements : ils visent à éclairer les pratiques en regard du cadre déontologique que les 

psychologues se sont donné. 

Les avis sont rendus par l'ensemble de la commission après étude approfondie du dossier par 

deux rapporteurs et débat en séance plénière.  

 

La Commission se propose de traiter du point suivant : 
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- Aspects déontologiques des écrits du psychologue dans un contexte de 

procédure judiciaire entre parents. 

 

Aspects déontologiques des écrits du psychologue dans un contexte de procédure 

judiciaire entre parents. 

Le psychologue peut être amené à rédiger des documents de différentes natures, de sa 

propre initiative ou sur demande d’un tiers. La rédaction de tout document est un acte 

professionnel qui engage sa responsabilité comme le précise le Principe 3 du Code : 

Principe 3 : Responsabilité et autonomie  

« Outre ses responsabilités civiles et pénales, le psychologue a une responsabilité 

professionnelle. Dans le cadre de sa compétence professionnelle, le psychologue décide et 

répond personnellement du choix et de l'application des méthodes et techniques qu'il 

conçoit et met en œuvre et des avis qu’il formule. Il peut remplir différentes missions et 

fonctions : il est de sa responsabilité de les distinguer et de les faire distinguer. » 

 

Ici, la psychologue a rédigé un écrit intitulé « Attestation » qui concerne le fils du 

demandeur que la professionnelle aurait rencontré une première fois en « urgence » 

pour une « phobie scolaire », à la demande et en présence de la mère. A la suite de 

cette rencontre, la psychologue a proposé un « suivi thérapeutique » régulier, « à 

raison de trois séances par semaine ». Il n’est pas précisé la durée du suivi. L’écrit 

semble avoir été rédigé au début de ce suivi.  

Cet écrit se présente sous la forme d’une lettre manuscrite qui ressemble à une 

attestation de témoin puisqu’il y est tapuscrit en bas de page « J’ai connaissance que 

cette attestation est destinée à être produite en justice... » et qu’en haut du document 

est stipulé que ce dernier doit être « ...accompagné de la photocopie de la pièce 

d’identité ». La nature de l’écrit est assez ambigüe pour être confondu avec une 

attestation de suivi psychologique à destination de la justice sans que cependant n’y 

soit précisé d’objet, comme l’y invite pourtant le Principe 6 : 

Principe 6 : Respect du but assigné 

Les dispositifs méthodologiques mis en place par le psychologue répondent aux motifs de 

ses interventions, et à eux seulement. En construisant son intervention dans le respect 

du but assigné, le psychologue prend notamment en considération les utilisations qui 

pourraient en être faites par des tiers. 

 

La psychologue y a apposé sa signature et ses coordonnées sans toutefois y avoir 

associé son numéro ADELI, comme cela est pourtant requis par l’article 20 du Code : 
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Article 20 : « Les documents émanant d’un psychologue sont datés, portent son nom, 

son numéro ADELI, l’identification de sa fonction, ses coordonnées professionnelles, 

l’objet de son écrit et sa signature. Seul le psychologue auteur de ces documents est 

habilité à les modifier, les signer ou les annuler. Il refuse que ses comptes rendus soient 

transmis sans son accord explicite et fait respecter la confidentialité de son courrier 

postal ou électronique. » 

 

Dans ce document, la professionnelle formule le fait que son patient se trouve dans 

une situation de « maltraitance paternelle ». Elle souligne le besoin pour l’adolescent 

de « se reconstruire ». L’emploi du présent et non du conditionnel indique un certain 

manque de prudence, ce à quoi invite pourtant le Principe 2 : 

Principe 2 : Compétence 

Le psychologue tient sa compétence : 

- de connaissances théoriques et méthodologiques acquises dans les conditions définies 

par la loi relative à l’usage professionnel du titre de psychologue ; 

- de la réactualisation régulière de ses connaissances ; 

- de sa formation à discerner son implication personnelle dans la compréhension 

d’autrui. 

Chaque psychologue est garant de ses qualifications particulières. Il définit ses limites 

propres compte tenu de sa formation et de son expérience. Il est de sa responsabilité 

éthique de refuser toute intervention lorsqu'il sait ne pas avoir les compétences requises. 

Quel que soit le contexte de son intervention et les éventuelles pressions subies, il fait 

preuve de prudence, mesure, discernement et impartialité. 

 

La psychologue semble informée de la situation familiale de son patient. Le fait d’avoir 

été sollicitée par un seul des parents l’engageait à contacter l’autre parent, comme l’y 

invite l’article 11, ce qu’elle dit avoir souhaité faire : 

Article 11 : « L’évaluation, l’observation ou le suivi au long cours auprès de mineurs 

ou de majeurs protégés proposés par le psychologue requièrent outre le consentement 

éclairé de la personne, ou au moins son assentiment, le consentement des détenteurs de 

l'autorité parentale ou des représentants légaux. »  

 

Par ailleurs, en prenant appui seulement sur les éléments recueillis auprès de la mère 

et de l’adolescent en séances, elle a pu se trouver en situation de manque de mise en 

perspective critique de ses propres appréciations vis-à-vis du père de son patient, 

contrairement à ce que préconisent les articles 13 et 25 du Code : 
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Article 13 : « Les avis du psychologue peuvent concerner des dossiers ou des situations 

qui lui sont rapportées. Son évaluation ne peut cependant porter que sur des personnes 

ou des situations qu'il a pu lui-même examiner ». 

Article 25 : « Le psychologue est averti du caractère relatif de ses évaluations et 

interprétations. Il prend en compte les processus évolutifs de la personne. Il ne tire pas 

de conclusions réductrices ou définitives concernant les ressources psychologiques et 

psychosociales des individus ou des groupes ». 

 

Il aurait alors été souhaitable qu’elle puisse recevoir le demandeur en entretien afin de 

compléter ses observations et affiner son analyse de la situation familiale. Néanmoins, 

il semble que la psychologue ait considéré la situation de l’adolescent comme relevant 

de l’« urgence ». En s’appuyant sur le Principe 1 et l’article 19, elle a donc rédigé un 

écrit en direction des services de justice : 

Principe 1 : Respect des droits de la personne 

« Le psychologue favorise l’accès direct et libre de toute personne au psychologue de son 

choix. Il n’intervient qu’avec le consentement libre et éclairé des personnes concernées. 

Il préserve la vie privée et l’intimité des personnes en garantissant le respect du secret 

professionnel. »  

Article 19 : « Le psychologue ne peut se prévaloir de sa fonction pour cautionner un 

acte illégal et son titre ne le dispense pas des obligations de la loi commune. Dans le cas 

de situations susceptibles de porter atteinte à l'intégrité psychique ou physique de la 

personne qui le consulte ou à celle d'un tiers, le psychologue évalue avec discernement 

la conduite à tenir en tenant compte des dispositions légales en matière de secret 

professionnel et d'assistance à personne en péril. Le psychologue peut éclairer sa 

décision en prenant conseil auprès de collègues expérimentés. » 

 

Au regard de la complexité des situations de séparation parentale et de l’intervention 

possible d’un magistrat, la Commission insiste sur le fait que le psychologue est invité 

à respecter les intérêts des mineurs et ceux de leurs parents. Il s’applique à ce que ce 

principe soit observé dans son intervention auprès des personnes concernées, mais 

aussi dans la rédaction d’écrits permettant de rendre compte d’un suivi psychologique 

ou de tout autre document destiné à un tiers. L’article 17 vient confirmer cet appel à la 

prudence : 

Article 17 : « Lorsque les conclusions du psychologue sont transmises à un tiers, elles 

répondent avec prudence à la question posée et ne comportent les éléments d’ordre 
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psychologique qui les fondent que si nécessaire. La transmission à un tiers requiert 

l'assentiment de l'intéressé ou une information préalable de celui-ci. » 

 

Pour la CNCDP 

La Présidente 

Michèle GUIDETTI 

 

 

La CNCDP a été installée le 21 juin 1997 par les organisations professionnelles et 

syndicales de psychologues. Ses membres, parrainés par les associations de 

psychologues, siègent à titre individuel, ils travaillent bénévolement en toute 

indépendance et sont soumis à un devoir de réserve. La CNCDP siège à huis clos et 

respecte des règles strictes de confidentialité. Les avis rendus anonymes sont publiés 

sur les sites des organisations professionnelles avec l’accord du demandeur.  

 

Toute utilisation des avis de la CNCDP par les demandeurs se fait sous leur entière 

responsabilité.  

 

CNCDP, Avis N° 21 -23 

Avis rendu le : 11 décembre 2021. 

 

Principes, Titres et articles du code cités dans l'avis : Principes 1, 2, 3, 6 – Articles : 11, 

13, 17, 19, 20, 25 

Indexation du résumé :  

Type de demandeur : Particulier TA Parent 

Contexte de la demande : Procédure judiciaire entre parents 

Objet de la demande d’avis : Écrit professionnel TA Attestation 

Indexation du contenu de l’avis : 

Respect du but assigné 
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